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Tous les trois ans, sous l’égide de l’OCDE, l’évaluation internationale PISA
 mesure et compare les compétences des élèves de 15 ans, dans les trois domaines : « compréhension de l’écrit », « culture mathématique » ou « culture scientifique ». En 2003, c’est la « culture mathématique » qui était au centre de l’évaluation, menée dans les quarante et un pays participants.

PISA vise la classe d’âge qui arrive en fin de scolarité obligatoire dans la plupart des pays de l’OCDE, quel que soit son parcours scolaire et quels que soient ses projets futurs (poursuite d’étude, ou entrée dans la vie active) : en France, il s’agit pour l’essentiel d’élèves de seconde générale et technologique et de troisième. Les élèves sont évalués non pas sur des connaissances au sens strict, mais sur leurs capacités à mobiliser et appliquer leurs connaissances dans des situations diverses. La « compréhension de l’écrit » de PISA est la capacité de comprendre et d’utiliser des textes écrits mais aussi de réfléchir à leur propos. Cette définition va au-delà du simple décodage et de la compréhension littérale. Elle implique la compréhension et l’utilisation de l’écrit mais aussi la réflexion à son propos à différentes fins.

Il n’apparaît aucune variation significative en moyenne pour la France et pour les pays de l’OCDE. En 2003 comme en 2000, la France se situe dans la moyenne des pays de l’OCDE. Les pays anglo-saxons et de l’Europe du Nord obtiennent globalement des résultats au-dessus de la moyenne des pays de l’OCDE, alors que les pays de l’Europe de l’Est et du Sud réussissent moins bien. La Finlande obtient, comme en 2000, les meilleurs résultats.

Pour ce qui concerne la France, les élèves les moins performants représentent 6,3% de l’ensemble des élèves français, alors qu’ils étaient 4,2% en 2000. Pour l’ensemble des pays de l’OCDE, cette proportion est passée de 6,2% à 6,7%. Ce pourcentage renvoie au « groupe 0 » défini par l’échelle de PISA. Il entre en compte dans l’indicateur européen de la « proportion des jeunes qui ne maîtrisent pas les compétences de base à 15 ans ». Si elle se confirmait en 2006, l’augmentation de cette proportion, que masque la seule considération du résultat moyen, serait préoccupante pour la France. En 1999, les performances en lecture et écriture de plus de 400 000 jeunes gens de nationalité française âgés de 17 à 18 ans ont été évaluées. 9,6% de ces jeunes gens, dont une majorité était encore scolarisée, manifestaient de sérieuses difficultés à comprendre un texte simple de type narratif ou fonctionnel ; les tâches d’écriture les plus simples les mettaient en échec.

Cette enquête, issue de la Journée d’Appel de Préparation à la Défense
, ne concernait que les jeunes gens, à l'exclusion des jeunes filles. En 2000, pour la première fois, les jeunes filles ont vu leurs performances en lecture et en orthographe décrites au même titre que les garçons. En 2000, alors que 12,5 % des garçons sont en difficulté de lecture et d’écriture, 8,5 % de filles dévoilent des lacunes équivalentes. L’écart en faveur des filles est important et sa signification est d’autant plus grande qu’il s’accentue à mesure qu’augmente la gravité des difficultés de lecture et surtout d’écriture.

En 2001, 11,6% des jeunes Français de 17 à 18 ans sont en difficulté de lecture et d’écriture. Parmi eux, 6,4% sont en très grave difficulté, c’est-à-dire sérieusement handicapés dans la vie sociale et professionnelle. Cela représente plus de 65 000 jeunes
 qui sortent chaque année de notre système scolaire avec de sérieuses difficultés de lecture, une très médiocre capacité à mettre en mots écrits leur pensée et souvent une maîtrise toute relative de l’explication et de l’argumentation. À des degrés divers, ils sont tous en insécurité linguistique ; c’est-à-dire qu’ils ont noué tout au long de leur apprentissage de tels malentendus avec la langue orale et écrite que la lecture, l’écriture et la parole constituent pour eux des activités à risques, des épreuves douloureuses et redoutées. 

La confrontation de ces résultats à d’autres sources statistiques et notamment à celles de la conscription montre qu’aucune variation significative ne semble s’être produite depuis une dizaine d’années. De façon constante, on a pu ainsi constater que plus de 10% des jeunes adultes français, quel que soit leur niveau de scolarité et de diplômes sont incapables d'affronter la lecture d'un texte simple et court. Ils constituent une masse importante d'illettrés qui ne pourront pas lire un article de journal, comprendre les détails d'une convocation ou d'un document administratif, suivre un mode d'emploi ou bien encore se servir d'un plan ou d'un tableau. Leurs difficultés de lecture les marginalisent et rendent aléatoire leur participation à des actions de formation ou d'insertion.

� Programme pour le Suivi des Acquis des Elèves. Tous les éléments sont disponibles sur le site: http://www.pisa.oecd.org.


� Créée en France à la suite de la suppression du service militaire obligatoire pour tous les jeunes Français de plus de 18 ans.


� Parmi lesquels les garçons sont surreprésentés : 13,9% contre 8,6% pour les filles.
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